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REPL]BLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPLTBLIQUE

DECRtrT NO 2003-268 DU 31 JUILLET 2OO3

Portant ratifrcation de la Convention de
Stockholm sur les polluants organiques
persistants (POPS) signée le 23 mai2001
à Stockholn.r en Suède.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT.

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu 1a loi n' 90-032 du 11 décembre 1990 portant constitution de la République
du Bénin ;

Vu la loi n" 2003-15 du l4juillet 2003 portant autorisation de ratification de

la Cor.rvention de Stockhohn sur les polluants organiques persistants
(POPS) signée le 23 mai 2001 à Stockholm en Suède. ;

Vu la proclamation le 03 avril 2001 par 1a Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs de 1'élection présidentielle ùt 22 mars 2001 ;

Vu 1e décret n" 2003-209 du 12 juin 2003 portant composition du
gouvemement,

DEC]RETE

Article 1"'' : Est ratifiée, la Convention de Stockholm sur les polluants

organiques persistants (POPS) signée le 23 mai2001 à Stockholm en Suède et

dont le texte se trouve ci-joint.

Article 2 : Le présent décret sera publié au Joumal Officiel.

Fait à Cotor.rou, le 11 jul11et 2003

Par le Président de 1a République,
Clhef de 1'Etat. Chef du Gouvernement,

athieu KEREKOU.-



2

Le Ministre de l'Environnement,
de 1'Habitat et l'Urbanisme,

Le Ministre des Affaires Etrangères
et de 1'Intégrati on Afric

Luc-Marie Constant GNACADJA. -

AMPLIATIONS: PR 6 AN 4 CC 2 CS 2 HAAC 2 CES MEHU 4 MAEIA 4
AUTRES MINISTERES 18 DGBM-DCF- DGTCP- DGID- DGDDI 5 BN-
DAN.DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSN -IGAA 3 UAC-ENAM-
FADESP 3 LINIPAR-FDSP 02 JO 1.

(_ ,rÿ


